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 Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Boissy-Fresnoy a été approuvé le 20 mars 2014. 
 
  La commune de Boissy-Fresnoy est soumise aux dispositions du schéma de cohérence 
territoriale (SCOT) du Pays de Valois dont la dernière révision a été approuvée en mars 2018. 
Elle n’est donc pas soumise aux dispositions de l'article L.142-4 du code de l'urbanisme, pour 
toute ouverture à l'urbanisation nouvelle de zone naturelle. 
 
 La mise en œuvre du P.L.U. depuis près de 5 ans, a mis en évidence quelques 
rectifications nécessaires à l’application du volet réglementaire du document d’urbanisme. Ces 
rectifications impliquent la réalisation d’une première modification du P.L.U. 
 
 La présente notice a pour objet de présenter cette modification n°1 du PLU de Boissy-
Fresnoy approuvé le 20 mars 2014. La procédure de modification n°1 du PLU a été prescrite 
par délibération du conseil municipal en date du 15 février 2018. 
 
 
CONTENU DE LA MODIFICATION N°1 DU PLU 
 
 
Trois types de modification sont apportés : 
 
1 - Ouverture à l’ouverture de la zone 2AU située rue de Crépy (passage en zone 1AU) 
avec création d’Orientations d’Aménagement et de Programmation. 
 
2 - Création d’un emplacement réservé sur la parcelle n°191 entre la zone à urbaniser et la 
rue du Petit Noyer. 
 
3 - Ajustements réglementaires à l’article 11 (rubrique « Les clôtures ») de la zone UA et de 
la zone UB. 
 
  

L’ensemble de ces modifications ne porte pas atteinte à l’économie générale du PLU ou 
du PADD, ne concerne pas les espaces boisés et ne comporte pas de graves risques de 
nuisances. Elles ne réduisent pas l’emprise de la zone agricole ou de la zone naturelle 
délimitée au plan. Elles n'engendrent pas d'ouverture à l'urbanisation de zone naturelle 
délimitée au plan. 

 

Il convient de rappeler que le territoire communal est concerné par le site 
Natura 2000  des Forêts picardes massif des trois forêts et bois du Roi (extrémité 
nord de la commune). Lors de l’élaboration du PLU, une évaluation 
environnementale a donc été réalisée, la zone 2AU a été validée par les différentes 
instances associées à la procédure. Les rectifications proposées dans le cadre de 
cette modification n°1 du PLU ne portent que sur des points réglementaires sans 
incidences notables sur l’environnement suivant l’article L104-3 du code de 
l’urbanisme. Il n’y a pas de remise en cause du site Natura 2000 et de ses abords. 

Ainsi, il est considéré que la procédure de modification du PLU ne nécessite 
pas une saisine de l’autorité environnementale au titre de l’évaluation 
environnementale, conformément aux dispositions de l’article L.104-2 du code de 
l’urbanisme.  
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1 – PASSAGE EN ZONE 1AUh DE LA ZONE 2AU RUE DE CRÉPY 
 

La zone 2AU correspond aux secteurs destinés à recevoir les extensions urbaines de la 
commune, à long terme, au regard de l’évolution du nombre de logements au sein de la trame 
urbaine déjà constituée (zones UA et UB du PLU). 

 
 Il est constaté, qu’après près de 5 années d’entrée en vigueur du PLU, l’évolution du 
nombre de logements et donc du nombre d’habitants sur la commune reste limitée. En effet, 
peu de logements a été réalisé sur les différentes possibilités identifiées dans la zone urbaine 
délimitée. Suivant les chiffres communiqués par l’INSEE en juin 2018, le nombre d’habitants 
était de 1039 (population totale) en 2015 et est de 1032 en 2016 (chiffre communiqué par 
l’INSEE), soit une baisse enclenchée. Au moment de l’élaboration du PLU et de la réalisation 
du projet communal, le nombre d’habitants était estimé à 1014. Il convient de rappeler que les 
orientations du projet communal traduit au Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) misent sur un accroissement de 152 habitants entre 2011 et 2025, soit une 
centaine de logements supplémentaires en intégrant le desserrement des ménages (baisse du 
nombre d’occupants par logement passant de 3,02 en 2011 à 2,65 en 2025).  
 Il est utile de rappeler que la commune de Boissy-Fresnoy a connu des taux de 
croissance annuels moyens entre 1,50% et 2% de la fin des années 1990 jusqu’en 2011, soit 
un rythme de croissance bien supérieur à ce qui était observé sur l’ensemble de la 
communauté de communes ou encore sur l’ensemble du département. 
 
 Le projet communal inscrit au PLU à l’horizon 2025 prévoit un ralentissement significatif 
du rythme de croissance, en misant sur un taux moyen à 1% entre 2011 et 2025. Finalement 
entre 2011 et 2016, le taux observé est de 0,44%, soit bien inférieur à l’objectif visé au PLU. Ce 
ralentissement de la croissance s’explique principalement par une accélération du 
desserrement des ménages : en 2015, le nombre moyen d’occupants par logement est de 2,85 
contre 3,02 en 2011. Sur la période 2011 – 2015, le nombre de résidences principales a 
augmenté de 29 unités, mais dans le même temps, dans les logements existants, le nombre 
moyen d’occupants a baissé s’expliquant par le fait que de nombreux enfants des ménages 
arrivés entre 1990 et 2010 (+107 logements sur la commune et +302 habitants) ont atteint un 
âge à partir duquel ils quittent le foyer familial. D’ailleurs, l’analyse de la structure par âges de 
la population révèle qu’entre 2010 et 2015, la part des 0 – 14 ans est passée de 26,7% de la 
population à 24,6% (- 2 points). De 2015 à 2018, seulement 4 permis de construire ont été 
délivrés pour du logement. 
  
 Aujourd’hui, à mi-parcours de la période d’application des orientations du PLU, la 
réalisation de l’objectif global de production de logements (+105 logements entre 2011 et 2025) 
et d’évolution du nombre d’habitants (+152 habitants entre 2011 et 2025) semble désormais 
difficilement atteignable, uniquement par le biais des possibilités offertes dans la zone urbaine 
(estimées à 80 logements entre 2011 et 2025, sachant qu’entre 2011 et 2018, seulement 33 
nouveaux logements sont constatés). Les élus sont inquiets de la baisse des effectifs scolaires 
observée et ses conséquences à court terme sur le bon fonctionnement de l’équipement 
scolaire et périscolaire. 
 Les nouvelles orientations du SCOT révisé du Pays de Valois en matière de logements 
visent à un gain de 3128 habitants entre 2014 et 2035 sur les 45 communes dites « hors 
pôles ». La centaine d’habitants supplémentaires que Boissy-Fresnoy pourrait compter entre 
2014 et 2025 (échéance de son PLU) est compatible avec ce chiffre global, Boissy-Fresnoy 
étant une des communes les plus peuplées des 45 communes « hors pôles » définies au 
SCOT et accueillerait donc 3,1% de l’enveloppe globale affectée à ces communes. 
  
 

La zone 2AU de 1 ha, située rue de Crépy, permet d’accueillir 10 à 15 logements 
suivant les orientations du PADD de 2011. Elle est déjà desservie par la voirie et par les 
réseaux. Il est possible d’envisager ici une urbanisation dès l’entrée en vigueur de la 
modification du PLU qui inscrirait ces terrains en zone 1AU.  
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Localisation de la zone 2AU à l’échelle du village (source : IGN Géoportail). 

  
La municipalité y voit un intérêt pour répondre, à court terme, aux objectifs fixés en 

matière d’habitat. Cela implique un changement de zonage et une inscription en zone 1AU de 
ce terrain pour permettre son aménagement. 

Les nouvelles orientations du SCOT du Pays de Valois conduisent à envisager une 
densité minimale brute d’environ 18 logements par hectare, pouvant être ramenée à 15 
logements à l’hectare compte tenu des emprises nécessaires à la réalisation des voies de 
desserte de cette zone AU. 
 
 Ce terrain est actuellement pour partie en herbe et pour l’autre en jardin arboré. La totalité 
de l’emprise n’est pas déclarée à usage agricole au titre de la Politique Agricole Commune 
(PAC). Il s’agit d’une emprise composée de 5 parcelles cadastrales qui forme une vaste « dent 
creuse » dans la trame urbaine, entre deux propriétés bâties desservies depuis la rue de Crépy 
et l’opération d’ensemble de la rue des Prés réalisée dans les années 1990 – 2000. 
 
 Il est rappelé qu’au moment de l’élaboration du PLU, l’emprise de cette zone 2AU avait 
été soigneusement délimitée au regard des nombreuses emprises agricoles situées dans 
l’enveloppe urbaine déjà constituée du village et des sensibilités paysagères d’entrées de 
village. L’ouverture à l’urbanisation de cette zone 2AU ne remet pas en cause la bonne prise 
en compte de cette sensibilité paysagère, ni des besoins agricoles, et n’est pas susceptible de 
porter atteinte de manière significative à l’environnement (voir pages 82 à 90 du rapport de 
présentation du PLU approuvé le 20 mars 2014).  
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Cartographie des emprises agricoles déclarées à la PAC (source : IGN Géoportail). 

  

 
Vue sur l’emprise aménageable depuis la rue de Crépy (en regardant vers le sud-ouest). 

 
 Il est utile de rappeler qu’entre le moment où les dispositions du PLU modifié entreront 
en application (courant 2019) et l’arrivée de nouveaux habitants sur cette emprise, il pourrait se 
passer au minimum 18 mois, faisant que ces nouveaux habitants ne seront comptabilisés sur la 
commune qu’en 2021, soit 4 années avant l’échéance des objectifs du PLU. Cela rend donc 
d’autant plus nécessaire de mener dès à présent cette modification du PLU. 
 
 Il est donc proposé de l’inscrire en zone 1AU au lieu de zone 2AU et d’ajuster les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) initialement définies, pour mieux 
caler aux conditions de son aménagement aujourd’hui. Afin de réussir l’insertion paysagère des 
nouvelles constructions possibles, il est demandé de réaliser une frange paysagère de type 
haie brise-vent le long de la limite nord de l’emprise aménageable qui donne sur le paysage 
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ouvert. Afin de s’assurer que cette haie soit bien réalisée, il est demandé à l’aménageur de la 
planter. Le long des propriétés bâties de la rue des Prés, un traitement végétal est également 
attendu afin de limiter les vis-à-vis de jardin à jardin entre les propriétés bâties existantes et 
celles à venir. 
  
 Compte tenu de la configuration de l’emprise à aménager, il convient de prévoir des 
voies de desserte des terrains à l’intérieur de la zone. Il est proposé de confirmer le principe 
d’un maillage entre la voie interne au secteur aménagé venant en piquage sur la rue de Crépy. 
Le débouché de cette voie interne sur la rue de Crépy devra être aménagé de telle sorte 
(prévoir un pan coupé par exemple) que la visibilité soit bonne. Une connexion piétonne vers la 
rue des Prés en passant par la rue du Petit Noyer est à envisager afin de pouvoir rejoindre la 
centralité du village (en particulier l’école) sans avoir à faire un détour par la rue de Crépy. Il est 
prévu un emplacement réservé sur la parcelle n°191 maintenue non bâtie dans l’opération du 
Petit Noyer (voir point n°2 de cette modification n°1 du PLU).  
 À l’intérieur de la zone aménagée, une voie à double sens de circulation serait 
aménagée avec une placette de retournement des véhicules en partie sud. Il est proposé de 
limiter les accès directs à la rue de Crépy depuis les terrains nouvellement délimités, pour des 
raisons de sécurité routière. Ainsi, la voirie interne aménagée desservira l’ensemble des 
terrains délimités. À l’intérieur de la zone, les accès aux parcelles pourront être couplés. Le 
long de la rue de Crépy, il est demandé à l’aménageur de réaliser un traitement homogène des 
limites de propriété donnant sur l’emprise publique en rétrocédant à la commune une bande 
d’1,50 mètre qui comportera une haie. 
  
 Il est proposé de prévoir sur cette emprise de 14 à 16 logements qu’il est possible de 
répartir sur 13 à 14 terrains constructibles qui permettront d’adopter une forme urbaine 
cohérente avec l’environnement déjà bâti et d’obtenir des superficies suffisantes pour garantir 
la bonne gestion des eaux pluviales à la parcelle. La parcelle la plus au sud pourrait recevoir 
une construction un peu plus importante proposant quelques logements (de 2 à 3 pièces) en 
mesure de répondre plus spécifiquement aux besoins des jeunes (ceux qui quittent le foyer 
familial pour accéder à un premier logement) notamment ceux du village. 
 

Il est convenu de mettre en place un nouveau règlement sur cette emprise 
nouvellement inscrite en zone 1AU. Il est donc nécessaire de compléter le règlement du PLU 
en conséquence. 

 
 
 
MODIFICATION APPORTEE AU PLAN DE DECOUPAGE EN ZONES AU 1/2000ème 

(pièce 4c du dossier PLU) 
 

Les parcelles cadastrées section AC n°26, n°27, n°323, n°324, n°326 et n°327, au lieu-
dit « Fresnoy », situé rue de Crépy, sur une surface de 0,93 ha, actuellement inscrit en zone 
2AU au PLU passe en zone 1AU  (voir extraits ci-après du plan de découpage en zones 4c 
avant modification n°1 et après modification n°1).  
 

La superficie totale de la zone 1AU est de 0,93 ha (voir tableau en annexe de la 
présente notice). En revanche, la superficie totale de la zone 2AU passe à 0 ha. La superficie 
totale de la zone à urbaniser AU reste inchangée à 0,93 ha (arrondie à 1 ha au PLU initial). 
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MODIFICATION APPORTÉE AUX ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION 
  

La pièce n°3 du dossier PLU est ajustée d’un nouveau schéma et d’une notice écrite 
détaillant les orientations d’aménagement et de programmation prévus sur ce secteur 1AU rue de 
Crépy (voir ci-après extrait des orientations d’aménagement et de programmation avant 
modification n°1 du PLU et après modification n°1 du PLU). 
 
 MODIFICATION APPORTÉE AU RÈGLEMENT 
 
 Le règlement de la zone 2AU est supprimé et remplacé par le règlement de la zone 
1AU au contenu détaillé ci-après. 
 
 
 

Les autres pièces du dossier P.L.U. approuvé le 20 mars 2014 restent inchangées. 
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2 – CRÉATION D’UN EMPLACEMENT RÉSERVÉ ENTRE LA ZONE À 
URBANISER (AU) ET LA RUE DU PETIT NOYER 
 
 

Au moment de la réalisation de l’opération de lotissement de la rue du Petit Noyer, une 
emprise non constructible a été maintenue permettant un maillage éventuel vers l’est. Cette 
emprise correspond à la parcelle cadastrée section ZB n°191 d’une superficie totale de 173 
m2. 
 

Cette parcelle est restée non aménagée à ce jour. Elle correspond à un espace en 
herbe. Au moment de la rétrocession à la commune, de la voirie et des espaces communs de 
ce lotissement, cette parcelle n’a pas été intégrée dans les emprises rétrocédées. 

 
Il s’avère aujourd’hui qu’en lien avec l’ouverture à l’urbanisation de la zone AU 

limitrophe, la commune souhaite réaliser une connexion piétonne depuis la rue de Crépy vers 
la rue des Prés et au delà vers la centralité du village, en particulier l’école, en passant par ce 
terrain. Cette liaison piétonne permettra aux enfants et aux personnes les accompagnant de 
pouvoir se rendre à l’école à pied ou à vélo, sans avoir à faire un grand détour par la rue de 
Crépy puis la rue du Calvaire. 

 
Il est donc proposé d’inscrire en emplacement réservé n°9, la parcelle cadastrée section 

ZB n°191, pour y réaliser un passage pour les piétons et les cycles de la zone AU et la rue de 
Crépy vers la rue du Petit Noyer pour rejoindre la rue des Prés. 

 
 
 

MODIFICATION APPORTÉE AU PLAN DE DÉCOUPAGE EN ZONES AU 1/2000ème 
(pièce 4c) 
 

Il est créé un emplacement réservé n°9 situé sur la parcelle (en totalité) cadastrée 
section ZB n°191 située entre la zone à urbaniser (AU) et la rue du Petit Noyer (voir extraits ci-
après du plan de découpage en zones au 1/2000ème avant modification n°1 et après 
modification n°1). Cet emplacement réservé est voué à l’aménagement d’un passage pour les 
piétons et les vélos depuis la rue de Crépy desservant l’ancien village de Fresnoy et la rue des 
Prés vers l’ancien village de Boissy, en passant par la nouvelle voie aménagée dans la zone à 
urbaniser (AU). Cet emplacement réservé est au bénéfice de la commune. Sa superficie est de 
173 m2. 
 
 
 

MODIFICATION APPORTÉE AUX EMPLACEMENTS RÉSERVÉS (pièce 4d) 
 

Le tableau des emplacements réservés est rectifié en ajoutant un emplacement réservé 
n°9 créé au bénéfice de la commune, sur la parcelle (en totalité) cadastrée section ZN n°191, 
pour une emprise totale de 173 m2. Il est destiné à l’aménagement d’un passage pour les 
piétons et les vélos depuis la rue de Crépy et la zone à urbaniser vers la rue des Prés par la 
rue du Petit Noyeer. 

 
Il est ajouté un plan au 1/1000ème où figure l’emplacement réservé n°9.  

 
 
Les autres pièces du dossier P.L.U. approuvé le 20 mars 2014 restent inchangées. 
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3 - AJUSTEMENT RÉGLEMENTAIRE A L’ARTICLE 11 DE LA ZONE UA 
ET DE LA ZONE UB 
 

Le PLU délimite une zone UA qui englobe de l’habitat, des services, des équipements 
et des activités économiques. Elle correspond aux tissus bâtis les plus anciens de la commune 

La zone UB englobe également de l’habitat, des services, des équipements et des 
activités économiques sur des constructions plus récentes. 

 
L'article 11 du règlement indique les dispositions relatives à l’aspect extérieur des 

constructions. Il comprend, entre autres, une rubrique relative aux clôtures. Dans cette 
rubrique, est réglementée la hauteur des clôtures en distinguant la hauteur admise sur la voie 
publique de celle admise sur les limites séparatives. 

 
Il s’avère qu’en zone UA, la hauteur maximale des clôtures est mal définie puisqu’il est 

simplement indiqué que la hauteur des murs pleins est limité à 1,80 mètre. Il convient donc de 
compléter la rédaction de cette rubrique. 

 
En zone UB, la hauteur des clôtures sur la voie publique est limitée à 1,80 mètres tandis 

que la hauteur des clôtures sur les limites séparative est tantôt limitée à 2 mètres tantôt à 2,20 
mètres. Il est proposé d’harmoniser la hauteur maximale à 2 mètres sur les limites séparatives 
dans un souci de cohérence d’ensemble à l’échelle des terrains et de la rue. 

 
En outre, en zone UB, il est demandé que la grille en ferronnerie (y compris aluminium) 

qui serait posée sur un muret de soubassement, tout formant clôture, soit nécessairement à 
dominante verticale. Il s’avère que cette disposition est trop restrictive au regard des nouvelles 
formes de clôture aujourd’hui commercialisées. Il est donc proposé de supprimer la notion « à 
dominante verticale ». 
 

 
MODIFICATION APPORTÉE AU RÈGLEMENT 

 
Le second alinéa de la rubrique « Clôtures » de l'article 11 (aspect extérieur) de la zone 

UA est ajusté de la manière suivante : 
 

Les clôtures doivent présenter une simplicité d'aspect. Elles seront traitées en harmonie de 
couleurs avec les façades du bâtiment principal. La hauteur des clôtures est mesurée à 
compter de la limite de propriété privée sur l’emprise publique. Elle est limitée à 1,80 
mètres sur la voie publique et à 2,00 mètres en limites séparatives, sauf en cas de réparation 
et d’extension des clôtures existantes avant l’entrée en vigueur du PLU qui pourront 
conserver leur hauteur. 

 
 Au quatrième alinéa, la phrase « la hauteur des murs pleins est limitée à 1,80 mètre » 
est supprimée. 
 
 

Le quatrième alinéa de la rubrique « Clôtures » de l'article 11 (aspect extérieur) de la 
zone UB est ajusté de la manière suivante : 
 

Les clôtures donnant sur la voie publique correspondront à un muret de soubassement, 
d’une hauteur comprise entre 0,60 mètre et 1,20 mètre, surmonté d’une grille en ferronnerie 
(dont l’aluminium) à dominante verticale, d’une barrière en PVC teinté ou en bois, ou d’un 
grillage rigide sombre fixé sur poteaux à profilés fins de même teinte, doublé ou non d'une 
haie vive. Le muret de soubassement sera réalisé en pierres ou moellons (ou aspect pierres 
ou moellons) ou matériaux enduits de teinte ton pierres. 
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 Le dernier alinéa est ajusté de la manière suivante ; 
 

Sur les limites séparatives, les clôtures pourront être comme sur rue (le soubassement 
pouvant aussi correspondre à une plaque de béton teintée dans la masse). Est également 
admise une clôture pleine d’une hauteur maximale de 2,20 mètres, composée d’un mur 
maçonné et enduit de même teinte que la façade de la construction qu’il vient prolonger 
ou de panneaux en bois de teinte sombre, sur une longueur maximale de 15 mètres 
comptés à l’arrière de la construction principale. Elles pourront également correspondre 
à un simple grillage rigide posé sur poteaux à profilés fins doublé d’une haie vive. Dans 
tous les cas de figure, au delà de la profondeur maximale de 40 mètres, elles seront à 
dominante végétale. 

 
 

Le reste de la rédaction de l'article n'est pas modifié. 
 
 

Les autres pièces du dossier P.L.U. approuvé le 20 mars 2014 restent inchangées. 
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ANNEXE 
 
 
 
 
1 - Tableau de superficie de la zone à urbaniser (avant modification n°1 et après 
modification n°1).  
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TABLEAU DE SUPERFICIE DE LA ZONE A URBANISER  
 (Avant modification n°1) 

 

 ZONES OU SECTEURS SUPERFICIES EN HECTARES 

  P.L.U. 
  
2AU 

 
1 

   

   
 TOTAL DE LA ZONE  
A URBANISER 

1 

   
les surfaces sont calculées au planimètre 

 

 
 
 
 
 
 

TABLEAU DE SUPERFICIE DE LA ZONE A URBANISER  
 (Après modification n°1) 

 

 ZONES OU SECTEURS SUPERFICIES EN HECTARES 

  P.L.U. 
  
1AU 
 

 
0,93 

 
   
 TOTAL DE LA ZONE  
A URBANISER 

0,93 

   
les surfaces sont calculées au planimètre 

 




